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En vigueur au 01/01/2017 (Dernière actualisation de la page 08/03/2017) 
Indexation de 0,26% en 01/2017. 

En cas d’indexation et d'augmentation CCT en application des CCT sectorielles, les salaires

minimums et les salaires réels sont indexés. 

 

Les salaires des jeunes ont été supprimés à partir du 01/02/2009. En conséquence, la CCT 50

relative à la garantie d’un revenu minimum mensuel moyen aux travailleurs âgés de moins de 21

ans n'est pas d’application pour ces salaires minimums sectoriels (sauf pour les étudiants le cas

échéant). La CCT 43 du CNT relative à la garantie d’un revenu minimum mensuel est bien

d’application. 

 

1. REGIME (sur base hebdomadaire): 37h
1.1. : Général
L’âge d’entrée dans la courbe d’expérience est fixé à 18 ans. Cet âge d’entrée a été déterminé de
la sorte car il s’agit de l’âge normal d’entrée pour un grand nombre de fonctions, et pour les autres
fonctions requérant des études plus poussées, qui généralement commencent à cet âge, il est
prévu que cette période d’étude soit assimilée comme expérience. 
 
Les travailleurs ne disposant pas d’une expérience suffisante, à cause d’une formation inachevée
et que l’on rencontre surtout dans les catégories 1 et 2, reçoivent un salaire qui correspond au
manque d’expérience -1 ou -2. 
 
 
 

 
Années

d'expérience
Catégories

I II III IV
-2 1176.06 1268.55
-1 1228.47 1325.49
0 1280.78 1382.41 1518.05 1659.32
1 1333.41 1439.53 1581.36 1722.21
2 1385.66 1496.59 1635.82 1785.17
3 1438.02 1553.60 1677.23 1848.02
4 1462.03 1586.98 1712.68 1891.51
5 1488.57 1620.14 1748.02 1934.50
6 1513.89 1635.82 1783.48 1977.59
7 1539.21 1658.87 1819.19 2020.95
8 1564.85 1688.47 1854.42 2063.82
9 1589.90 1718.12 1889.73 2106.94



1.2. : Représentants de commerce

1.2.1. : Représentants rémunérés uniquement au fixe
Les représentants rémunérés uniquement au fixe bénéficient au moins du barème de la catégorie
III. 

1.2.2. : Représentants dont la rémunération comporte des commissions
Ces minima sont payés mensuellement à titre d'avance sur les commissions. Le compte définitif
est établi annuellement et ne peut être inférieur à la rémunération qu'un(e) employé(e) des
catégories et expériences définies ci-dessous aurait mérité, en tenant compte de l'article 9 de la
CCT du 22/09/2015 (129.852) pour le calcul de ce minimum.  
 
Pour les représentants occupés à temps "partiel", dont la rémunération comporte des
commissions établies d'après les montants des affaires traitées ou d'après d'autres critères, les
dispositions ci-dessous sont appliquées au pro rata de la durée du travail. 

1.2.2.1. : Au cours de la période d'essai
 

1.2.2.2. : Après la période d'essai
 

10 1615.34 1747.85 1925.32 2150.03
11 1621.71 1777.65 1960.77 2193.29
12 1628.44 1807.05 1996.12 2236.52
13 1634.81 1818.83 2031.59 2279.52
14 1635.82 1830.40 2067.11 2322.75
15 1635.82 1841.97 2079.90 2365.99
16 1635.82 1853.63 2092.92 2409.19
17 1638.88 1865.20 2105.67 2421.59
18 1645.16 1876.70 2118.44 2434.19
19 1651.49 1888.62 2131.07 2446.79
20 1657.78 1900.02 2144.06 2459.24
21 1663.91 1911.80 2157.03 2471.93
22 1670.40 1923.48 2169.58 2484.32
23 2182.49 2496.75
24 2195.38 2509.56
25 2522.05
26 2534.32

1280.78

Catégorie
III 1677.23
IV 1934.50
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